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L’heure de la rentrée a sonné dans les 46 collèges publics et privés 
savoyards. Après un printemps fortement perturbé en raison du 
contexte sanitaire, le Département reste mobilisé pour accompagner 
au mieux les 21 000 collégiens qui reprennent le chemin des classes le 
1er septembre. Restauration scolaire, travaux de restructuration et de 
rénovation, offre numérique, culturelle et sportive… tour d’horizon des 
priorités de cette rentrée 2020. 
 

Responsable de la construction, de l'entretien, de l'équipement des 
collèges ainsi que de la restauration scolaire, le Département œuvre tout 
au long de l'année, aux côtés des services de l'Éducation nationale, pour 
offrir aux collégiens un cadre d'enseignement optimal. Pour cette rentrée 
2020, un protocole sanitaire a été remis aux chefs d’établissement afin 
d’assurer la sécurité des élèves et de l'ensemble des acteurs de la 
communauté éducative. Application des gestes barrière et du port du 
masque, nettoyage et désinfection quotidien des locaux et matériels... 
sont toujours de rigueur. La fourniture d’un masque par collégien par le 
Département, soit 21 000 masques en tissu lavables, a fait l’objet d’une 
première distribution dès le 18 mai aux élèves de retour en classe ; elle se 
poursuivra à la rentrée dans les établissements pour tous ceux qui n’en 
sont pas encore dotés. Le Département contribue ainsi à compléter la 
provision de masques que les familles doivent constituer et à soulager leur 
budget.  
 

Réouverture des internats et organisation de la restauration 
scolaire 

Fermés au printemps dernier en raison du contexte sanitaire, les 7 
internats des collèges du Châtelard, Saint-Jean-de-Maurienne, Saint-
Michel-de-Maurienne, Modane, Moûtiers, Bourg-Saint-Maurice et 
Beaufort rouvrent leurs portes en cette rentrée de septembre. Ils pourront 
à nouveau accueillir les 460 élèves hébergés à la semaine. Dans le cadre du 
programme de modernisation des internats, 250 000 € de crédits 
supplémentaires sont mobilisés dès la rentrée pour l'acquisition de 
matériels et de mobiliers nouveaux dans les chambres et les foyers de vie. 
 

Concernant la restauration, les plateaux repas froids servis en mai et juin 
derniers aux élèves demi-pensionnaires laissent place au service habituel. 
Les cuisines des établissements fonctionnent à nouveau normalement et il 
en est de même pour l'Atelier culinaire départemental, cuisine mutualisée 
pour 11 collèges des bassins chambériens et aixois. Les modes de 
production et de distribution des repas ont été adaptés pour intégrer le 
protocole sanitaire. 
Au total, 1,8 million de repas sont préparés et servis chaque année aux 
quelque 13 000 collégiens demi-pensionnaires. Pour assurer une qualité de 
service, la part des produits bio et locaux dans les assiettes augmente 
chaque année pour atteindre en 2020 28 % pour les établissements 
fonctionnant en cuisine autonome et 35 % pour l'Atelier culinaire 

Les collèges en chiffres 
 

•38 collèges publics et  
8 collèges privés  
•21 000 collégiens 
•12 800 élèves ½ pensionnaires  
•1,8 millions de repas servis 
chaque année 
• 150 M€ d’investissement 
pour rénover 28 collèges  
d’ici 2023 
• plus de 6 M€ de travaux de 
maintenance en 2020. 
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départemental. Ce dernier devrait d'ailleurs obtenir, d'ici la fin de l'année, 
le label Ecocert "En cuisine" qui valorise la restauration collective bio. Pour 
soutenir les producteurs savoyards fortement impactés par la crise 
sanitaire du COVID-19, l'Atelier culinaire départemental va renforcer 
significativement ses achats locaux dès la rentrée et continuera à organiser 
des animations, notamment autour des fromages et yaourts, dans le cadre 
de ses actions de sensibilisation et d'éducation au "Bien manger". Les 
circuits courts sont une priorité pour le Département qui a initié en 2018 
une démarche en lien avec de nombreux acteurs savoyards. Celle-ci s'est 
traduite par la création d'une plateforme collaborative d'échanges et de 
mise en relation autour d'initiatives publiques, privées ou associatives. 
 

Transport des élèves en situation de handicap  
 

Si le transport scolaire est une compétence de la Région, le Département a 
conservé la prise en charge des transports scolaires pour les élèves et 
étudiants résidant en Savoie et dont le handicap ne leur permet pas 
d'utiliser les transports en commun.  
Dès le 1er septembre, près de 155 collégiens bénéficieront ainsi de ce 
service assuré par des taxis ; d’autres dossiers sont en cours d’instruction.    
En moyenne, le Département mobilise près de 6 000 € annuels pour 
chaque élève ou étudiant ainsi transporté. 
 

Des collèges connectés 
 

Chaque année, le Département investit 1,8 M€ pour le déploiement des 
outils numériques nécessaires aux élèves, aux enseignants et aux 
personnels administratifs des 38 collèges publics.  
Les établissements publics sont à ce jour dotés de 1 500 tablettes dont plus 
de 200 ont été prêtées, durant le confinement, aux familles qui ne 
disposaient pas du matériel suffisant pour les enseignements à distance. 
Les dotations informatiques permettent chaque année de renouveler 600 
à 800 ordinateurs dans 7 à 8 collèges et de déployer plus de 100 nouveaux 
vidéoprojecteurs. 
L’espace numérique de travail (ENT) maclasseensavoie.fr, outil destiné aux 
équipes éducatives, administratives et de vie scolaire, aux élèves et aux 
parents des collèges concernés, a connu une montée en puissance durant 
la période de confinement ; 27 collèges y adhèrent en cette rentrée. En 
plus du cahier de textes numérique, de l’accès aux notes et aux ressources 
pédagogiques proposées par les professeurs, il permet au Département 
d’informer les parents sur les dispositifs, projets et travaux conduits au 
bénéfice des collégiens.  
La couverture Wifi des collèges est d'ores et déjà assurée sur l'ensemble 
des zones pédagogiques et s'achèvera en 2021 pour les zones 
administratives. Le déploiement de la fibre optique très haut débit 
permettra à tous les collèges, en 2021, de disposer d'un débit de 
100 Mb/seconde.  
 

Projet d'agrandissement 
de l'Atelier culinaire 
départemental  
 
L’objectif est de permettre 
à la structure de desservir 
à terme 21 collèges. 
  
Les travaux de 
construction des nouveaux 
locaux sur Chambéry sont 
programmés de 2021 à 
2023.  
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150 M€ d’investissement pour moderniser et rénover les 
collèges  
 
Le Département a lancé en 2018 un programme ambitieux de 
modernisation et de rénovation de 28 collèges qui mobilise 150 M€ 
d’investissement. Près de 3 M€ de crédits supplémentaires, destinés en 
2020 aux travaux dans les collèges, ont été votés en juin dernier afin de 
soutenir l'activité du bâtiment durement touchée par la crise sanitaire. 
 

Actuellement, 18 opérations sont en phase d'étude et 4 chantiers sont en 
cours dont 2 prendront fin d’ici décembre prochain. Il s'agit de la 
restructuration du collège Henry Bordeaux à Cognin pour 2 M€ : travaux 
de rénovation des salles de classe et de l'externat, isolation thermique, 
désamiantage, installation d'une nouvelle chaufferie et d’une ventilation.  
Le collège Charles Dullin à Yenne bénéficie quant à lui d’une 
restructuration partielle du réfectoire, du pôle science ainsi que de travaux 
d'isolation intérieure, changement des menuiseries et aménagements 
extérieurs, pour un coût total de 3 M €. 
À Saint-Alban-Leysse, le chantier de mise aux normes accessibilité et de 
rénovation du restaurant scolaire du collège Joseph et Xavier de Maistre 
va démarrer fin 2020. 
 
Au collège La Lauzière à Aiguebelle, un chantier XXL 
À l'exception de la demi-pension remise à neuf en 2001, l'établissement 
construit en 1974 n'avait pas connu de restructuration significative. C'est 
désormais chose faite ! Le programme de rénovation et de modernisation 
des bâtiments s'élève à 6,5 M€ : création de salles de classe nouvelles plus 
spacieuses, agrandissement du CDI, meilleure circulation dans les locaux, 
amélioration des performances énergétiques et mise aux normes 
d'accessibilité. Les travaux, démarrés en juillet 2019, devaient s’achever 
d'ici fin 2020. Les phases de livraison s'échelonneront finalement jusqu'au 
printemps 2021 avec, bonne nouvelle pour les demi-pensionnaires, une 
salle de restauration opérationnelle dès cette rentrée ! 
Le collège La Lauzière, nouvelle version, comprend 905 m² de locaux 
supplémentaires : 3 salles d'enseignement général, 1 centre de 
documentation, 1 laboratoires associé au pôle sciences et une salle 
polyvalente. 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

Avant Après 
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Culture, sport et environnement également au programme 
des collégiens 
 

• Avec la carte Clés Collège : le plein de bons plans pour les loisirs ! 

Cette carte, destinée aux collégiens de la 6e à la 3e scolarisés dans l'un des 
46 établissements privés ou publics de Savoie, leur permet d’accéder à une 
offre diversifiée de loisirs. Ski nordique, ski alpin, événements sportifs ou 
culturels, cinéma ou encore musées : près de 200 partenaires ont répondu 
à l’appel du Département pour proposer aux 21 000 collégiens savoyards 
des réductions, des tarifs préférentiels et des entrées gratuites. 
La nouveauté cette année, Clés Collège évolue dans son mode de 
distribution : la demande s’effectue en ligne, sur le site clescollege.fr. Et 
pour tous les collégiens, la carte existe désormais en format numérique 
utilisable avec un smartphone. Pratique notamment pour éviter de la 
perdre ! 
 

• 4 Plans sport pour faire le plein de sensations !  

Le Département reconduit durant le mois de septembre le Plan 
montagne proposé aux élèves de 6e. Quoi de mieux que le grand air et 
l'altitude pour entrer du bon pied au collège et lier connaissance avec ses 
camarades ? 26 collèges publics et privés ont confirmé leur participation à 
cette édition 2020 : certains ayant fait le choix de maintenir une formule 
sur 2 jours avec une nuitée en refuge, d’autres de proposer une sortie à la 
journée. 18 refuges sont partenaires de l’opération et 2 700 collégiens 
seront de la partie.  
Pour les collèges participants aux activités du Plan nautique 
programmées en septembre et octobre, ils se retrouveront à la base 
d'aviron du Département du lac d'Aiguebelette, le site accueillant 
également les finales départementales de l'opération "Rame en 5e" au 
mois de juin.  
Les Plans ski jeunes alpin et nordique qui couvrent la saison hivernale 
sont également reconduits ; les inscriptions des collèges interviennent, 
comme chaque année, à l'automne. 
 

• Quand l'art s'invite au collège !  

Le dispositif "Artistes au collège" est maintenu et même renforcé pour 
l’année scolaire 2020-2021. Une convention signée en juillet dernier avec le 
Rectorat et les collèges permet aux artistes fortement impactés par la crise 
sanitaire de poursuivre leurs interventions d'éducation artistique et 
culturelle dans les 21 établissements savoyards partenaires. Un dispositif 
qui, sur l’année scolaire 2019-2020, a bénéficié à 8 600 collégiens. 
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 Des rendez-vous au Centre artistique départemental à Montmélian 
 
Issu d'un partenariat entre le Département et la ville, cet équipement est 
un lieu de travail et d'échanges pour les artistes savoyards de tous 
horizons. Musiciens, comédiens, danseurs, circassiens... au total, cette 
année, 17 compagnies artistiques seront accueillies et 13 chantiers-
spectacles seront organisés. Les collégiens seront invités à découvrir la 
construction d'un spectacle et pourront même participer à des ateliers de 
pratique artistique ! 
 

• Éducation à l'environnement : appel à projets 

Comme chaque année, le Département soutient les projets pédagogiques 
d'éducation à la nature et à l'environnement via un appel à projets dans les 
collèges. Objectifs : sensibiliser les jeunes savoyards aux richesses 
naturelles du territoire et favoriser l'émergence de comportements 
citoyens. Les candidatures pour la deuxième session 2020 sont à déposer 
avant le 28 septembre. 
 
 

Le Conseil départemental des jeunes fait du rab' 
 
Les 44 collégiens et collégiennes, élus par leurs camarades de classe en 
décembre 2019, prolongent leur mandat d’une année supplémentaire. La 
crise sanitaire et le confinement ne leur ont pas permis d'aborder dans les 
conditions habituelles le développement durable, thématique sur laquelle 
ils travaillent, ni de lancer leur appel à projets. Ils se réuniront le 
23 septembre pour une session de rentrée. À suivre ! 
 
 


